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Adresse administrative pour la correspondance :

Maison de Quartier des Acacias

17 rte des Acacias –/  1227 ACACIAS





ENFANT

	NOM :
	PRENOM :



	ADRESSE :
	NO POSTAL :



	DATE DE NAISSANCE :
	DATE DU DERNIER VACCIN TETANOS :



	ECOLE DE L’ENFANT: 


	

	TEL.PRIVE


	PORTABLE MERE
	PORTABLE PERE
	TEL .PROF.MERE
	TEL. PROF. PERE



	ASSURANCE ACCIDENT :
	ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE :

En cas de dommages commis par mon enfant, les frais

qui en découlent m'incombent.

	VOTRE ENFANT SOUFFRE-T-IL D'UNE MALADIE, D'UNE ALLERGIE OU D'UN HANDICAP PARTICULIER ?

OUI                                    NON  



	SI OUI, LESQUELLES ET QUELLES SONT LES PRECAUTIONS A PRENDRE ? 



	MEDECIN TRAITANT :   NOM :                                                        TELEPHONE : 



	RECOMMANDATIONS ET REMARQUES DIVERS :




PERE, MERE OU REPRSETANT/E LEGAL/E 

	NOM : 
	PRENOM : 

	ADRESSE :
	NO POSTAL : 


EN CAS D'URGENCE ET SI NOUS NE POUVONS VOUS JOINDRE LA PERSONNE SUIVANTE EST A CONTACTER

	NOM : 
	PRENOM : 

	TEL. : 
	PORTABLE :  



tounez svp 
J'autorise mon enfant à participer aux sorties qui surviendraient lors d'un moment d'accueil. 
Les activités comprennent notamment des sorties à la piscine, à la patinoire ou parfois en dehors du quartier dans les limites du canton. En cas de sortie durant toute la journée, incluant la fermeture du terrain, les parents sont informés à l'avance par courrier et les enfants peuvent s'y inscrire au moyen d'un bulletin d'inscription disponible au TA, durant les heures d'ouverture.

J'ai rappelé à mon enfant qu'il doit respecter les consignes données par les animateurs-trices et les moniteurs-trices ainsi que les règles de prudence habituelles.

En cas d'urgence, j'autorise les responsables du Terrain d’Aventures à prendre toutes mesures nécessaires à la santé de mon enfant, y compris celles préconisées par le médecin consulté. Je me déclare prêt à m'acquitter envers la Maison du Quartier des Acacias ou de la Jonction des sommes qu'elle aurait à débourser pour les soins donnés à mon enfant, y compris les frais de transport.

Les animateurs-trices sont à votre disposition pour toute information complémentaire et peuvent être amenés à vous solliciter en cas de nécessité.

Par cette inscription j’ai pris connaissance de la Charte et du fonctionnement du Terrain d’Aventures.

Lu et approuvé :

Date : …………………………………….


Signature : ……………………………………….









père, mère ou  représentant légal

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES IMPORTANTES

HORAIRES D’OUVERTURE TERRAIN D’AVENTURES POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2008-2009 :

- Les mercredis :










de 10h à 18h

- Les vacances scolaires (été, automne, février et Pâques – fermé durant les vacances de Noël) :

de 10h à 18h

ORGANISATION DES REPAS :

Participation possible aux repas, sous réserve des places disponibles. 
- INSCRIPTION AU REPAS DU MERCREDI :

L'inscription s’effectue au Terrain d’Aventures d’un mercredi à l’autre, ou en téléphonant le lundi, mardi, jeudi et vendredi entre 16h et 19h à la Maison de quartier des Acacias au 022/342.72.72. 
- INSCRIPTION AU REPAS PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES :

Les enfants s’inscrivent du jour au lendemain ou le lundi matin pour la semaine en cours.

Lorsque le nombre de places est atteint, l’enfant ne peut pas manger au terrain. Les parents veillent alors à avoir d’autres alternatives (retour à la maison, manger chez un copain, etc.)

AUTONOMIE DES ENFANTS :

Les enfants peuvent venir et repartir du terrain, selon leur libre intérêt, avec les conditions suivantes :

- ils ne viennent pas juste pour le repas

- leurs allées et venues sont établies entre eux et leurs parents (mais nous n'autorisons pas des petits déplacements au kiosque et commerces voisins pour acheter des bonbons, jeux, etc.  S'ils ont prévu ce type de programme, ils le font avant ou après leur présence au terrain, mais pas entre deux activités)

- si l’enfant n’est plus adéquat au terrain, l’animateur-trice peut lui demander de quitter le terrain pour toute ou partie de la journée. Lorsque les animateurs-trices le jugent opportun, les parents peuvent être contactés ou sollicités pour une rencontre.

AUTRE:

Les natels, les jeux électroniques, les jeux ou musique avec le natel, les sucettes, les bonbons, etc. ne sont pas admis au terrain. Les enfants sont toujours atteignables au numéro de téléphone du terrain, l'utilisation du natel est exceptionnelle.

Adresses des associations  :

Maison de quartier des Acacias  17 route des Acacias   1227 ACACIAS   tél : 022.342.72.72

Maison de Quartier de la Jonction 18 bis av. Sainte-Clotilde C.P.  204 1211 GENEVE 8 – 022 708 11 70

Adresse du lieu : 

Terrain d'Aventures - 12A François Dussaud – 1205 Genève – 022 300 69 24 (ne pas envoyer de courrier à cette adresse)
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